
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-202 du 17 février 2017  
relatif au fonds d’appui aux politiques d’insertion 

NOR : AFSA1636916D 

Publics concernés : conseils départementaux ; Agence de services de de paiement. 
Objet : mise en œuvre du fonds d’appui aux politiques d’insertion. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice explicative : le fonds d’appui aux politiques d’insertion bénéficie aux départements qui signent avec 

l’Etat une convention d’appui aux politiques d’insertion. 
Le présent décret fixe les modalités de fonctionnement du conseil de gestion chargé d’administrer le fonds. Il 

précise les modalités de répartition du fonds au regard des critères fixés par la loi. Il détermine le contenu des 
conventions d’appui aux politiques d’insertion, leurs conditions d’élaboration et de renouvellement ainsi que les 
modalités de leur suivi. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 89 de la loi no 2016-1917 du 29 décembre 2016 de 
finances pour 2017. Le présent décret ainsi que les dispositions du code de l’action sociale et des familles qu’il 
modifie peuvent être consultés sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 263-2-1 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3611-3, L. 5217-2 et L. 5218-1 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 5132-3-1, L. 5132-5 et L. 5134-19-4 ; 
Vu la loi no 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017, notamment son article 89 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelle en date du 

3 janvier 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 12 janvier 2017, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – Le conseil de gestion chargé d’administrer le fonds d’appui aux politiques d’insertion et défini 
au II de l’article 89 de la loi du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 susvisée est composé de cinq membres : 

1o Deux représentants nommés par arrêté du ministre chargé la lutte contre l’exclusion, dont le président du 
conseil ; 

2o Un représentant nommé par arrêté du ministre chargé des finances ; 
3o Un représentant nommé par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales ; 
4o Un représentant nommé par le président de l’Assemblée des départements de France. 
II. – Le conseil de gestion se réunit au moins une fois par an à l’initiative de son président. 
Un membre absent peut donner un mandat à un autre membre de le représenter au conseil. Un membre ne peut 

pas détenir plus d’un mandat. Le conseil prend ses décisions à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. 

III. – Chaque année, sur proposition du président, le conseil de gestion adopte : 
1o Le budget du fonds pour l’exercice à venir ; 
2o Le bilan, le compte de résultat et le rapport d’activité concernant l’exercice écoulé. 
Le conseil de gestion peut être saisi de toute question relative à la gestion et au financement des crédits du fonds 

d’appui aux politiques d’insertion. 

Art. 2. – L’Agence de services et de paiement assure la gestion administrative, comptable et financière du 
fonds d’appui aux politiques d’insertion dans les conditions fixées par une convention signée entre le président du 
conseil de gestion prévu à l’article 1er du présent décret et le directeur de l’Agence de services et de paiement, 
approuvée par le conseil de gestion. 
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Art. 3. – Pour la détermination des quinze départements bénéficiaires de la dotation de la première section du 
fonds d’appui aux politiques d’insertion mentionnée au 1 du B du II de l’article 89 de la loi du 29 décembre 2016 
de finances pour 2017 susvisée, sont prises en compte les dépenses d’allocation mentionnées aux articles L. 232-1, 
L. 245-1 et L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles l’année précédant celle au titre de laquelle les 
crédits du fonds d’appui aux politiques d’insertion sont versés, après déduction du montant des mandats 
d’annulation relatifs à ces dépenses au titre de l’exercice concerné. 

Ces dépenses sont celles constatées dans les balances comptables des conseils départementaux transmises à la 
direction générale des finances publiques. 

Art. 4. – La répartition de la dotation entre départements bénéficiaires de chaque section du fonds d’appui aux 
politiques d’insertion mentionnées aux 1 et 2 du B du II de l’article 89 de la loi du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 susvisée est prise en tenant compte des dépenses d’allocation au titre du revenu de solidarité active 
mentionné à l’article L. 262-1 du code de l’action sociale et des familles l’année précédant celle au titre de laquelle 
les crédits du fonds d’appui aux politiques d’insertion sont versés, après déduction du montant des mandats 
d’annulation relatifs à ces dépenses au titre de l’exercice concerné. 

Ces dépenses sont celles constatées dans les balances comptables des conseils départementaux transmises à la 
direction générale des finances publiques. 

Art. 5. – Le bénéfice de la dotation versée au titre de la première section du fonds d’appui aux politiques 
d’insertion ne fait pas obstacle au bénéfice de la dotation versée au titre de la deuxième section du fonds. 

Art. 6. – Pour l’application du dernier alinéa du II de l’article 89 de la loi du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017 susvisée, sont considérées comme des dépenses d’insertion pour le financement des actions de lutte 
contre la pauvreté, d’insertion sociale et professionnelle et de développement social les dépenses correspondant 
aux postes comptables dont la liste est précisée par arrêté des ministres chargés de la lutte contre l’exclusion et des 
finances et relatifs : 

1o A l’accompagnement social et socio-professionnel des personnes éloignées de l’emploi, et notamment des 
bénéficiaires du revenu de solidarité active ; 

2o A certaines dépenses d’action sociale des départements ; 
3o A financement des contrats aidés mentionnés aux articles L. 5132-5, L. 5132-11-1, L. 5132-15-1, L. 5134-20, 

L. 5134-65 et L. 5134-112 du code du travail et au financement des structures d’insertion par l’activité économique 
conformément à l’article L. 5132-2 du même code, résultant de la signature des conventions annuelles d’objectifs 
et de moyens prévues aux article L. 5132-3-1 et L. 5134-19-4 de ce code ; 

4o Au financement du fonds d’aide aux jeunes et du fonds de solidarité logement par les départements ; 
5o Aux dépenses de personnel des départements afférentes aux actions mentionnées au présent article ; 
6o Aux autres dépenses ayant pour finalité la lutte contre la pauvreté, l’insertion sociale et professionnelle et le 

développement social. 
Les dépenses d’allocation mentionnées aux articles L. 232-1, L. 245-1 et L. 262-1 du code de l’action sociale et 

des familles ne sont pas prises en compte. 

Art. 7. – Au sein du chapitre III, intitulé « Actions d’insertion », du titre VI du livre  II du code de l’action 
sociale et des familles, il est rétabli une section 1 ainsi rédigée : 

« Section 1 

« Organisation départementale du dispositif d’insertion 

« Art. D. 263-1. – Le bénéfice du fonds d’appui aux politiques d’insertion est ouvert aux départements 
signataires de la convention d’appui aux politiques d’insertion définie à l’article L. 263-2-1 du présent code. Cette 
convention est signée par le président du conseil départemental et le préfet de département, pour une durée de trois 
ans renouvelables. Elle détermine les priorités en matière d’insertion sociale et professionnelle des personnes en 
difficulté au regard des besoins identifiés localement. La convention est conforme à un modèle défini par arrêté du 
ministre chargé de la lutte contre l’exclusion. 

« Cette convention détermine : 

« 1o Un socle commun d’objectifs sur lequel s’engage le département et comprenant les actions d’insertion 
mentionnées aux articles L. 262-27, L. 262-29, L. 262-30, L. 262-36, L. 262-39 et L. 263-2 du présent code ainsi 
qu’aux articles L. 5132-3-1 et L. 5134-19-4 du code du travail, ainsi qu’au moins deux actions visant à renforcer 
les coopérations entre l’ensemble des acteurs mobilisés en faveur de l’insertion sociale et professionnelle sur le 
territoire départemental. Pour l’ensemble de ces actions, des engagements de progrès sont définis chaque année sur 
proposition du département et font l’objet d’un descriptif synthétique incluant des indicateurs de suivi ou 
d’évaluation définis de façon concertée ; 

« 2o Au moins quatre actions supplémentaires, correspondant à des projets nouveaux ou au renforcement 
d’actions existantes sur le territoire. Au moins deux de ces actions répondent à des priorités nationales en matière 
d’insertion et au moins deux à des priorités d’insertion territoriales définies à partir de l’analyse des besoins locaux 
réalisée dans le cadre du pacte territorial pour l’insertion mentionné à l’article L. 263-2. Le descriptif synthétique 
de ces actions supplémentaires, incluant des indicateurs de suivi ou d’évaluation définis de façon concertée, est 
annexé à la convention. 
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« En contrepartie, l’Etat s’engage dans la convention à verser les crédits du fonds d’appui aux politiques 
d’insertion selon les modalités définies au II de l’article 89 de la loi no 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances 
pour 2017. 

« Des avenants à la convention initiale sont signés chaque année avant le 30 avril entre le préfet et le président 
du conseil départemental sur la base du rapport d’exécution de la convention, afin d’actualiser l’ensemble des 
actions mentionnées aux 1o et 2o du présent article. 

« Art. D. 263-2. – Chaque département dont le président souhaite bénéficier des crédits du fonds d’appui 
mentionné à l’article L. 263-2-1 indique au plus tard le 1er mars par courrier ou par voie électronique au préfet de 
département son intention de signer une convention. Le préfet de département en informe sans délai le ministre 
chargé de la lutte contre l’exclusion et le ministre chargé des collectivités territoriales. 

« Chaque année, au plus tard le 15 mars, l’Agence de services et de paiement informe le préfet de département et 
le président du conseil départemental ayant manifesté son intention de signer une convention, ou l’ayant déjà 
signée, des moyens financiers annuels prévisionnels alloués à ce titre. 

« Pour ouvrir droit au versement des crédits du fonds d’appui aux politiques d’insertion, la convention 
mentionnée à l’article L. 263-2-1 du présent code est signée au plus tard le 30 avril. Toute convention signée après 
le 30 avril ne pourra donner lieu à versement au titre de l’année en cours. 

« Chaque année, le préfet de département informe le ministre chargé de la lutte contre l’exclusion, le ministre 
chargé des collectivités territoriales et l’Agence de services et de paiement de la signature d’une convention 
d’appui aux politiques d’insertion dans son département ou de la poursuite de la convention en cours au plus tard 
quinze jours après la signature. 

« L’Agence de services et de paiement notifie aux préfets de département et aux présidents des conseils 
départementaux les moyens financiers définitifs alloués au département au titre de la convention au regard du 
nombre de départements signataires de la convention. Ces moyens financiers font l’objet d’un avenant à la 
convention. 

« Chaque année, l’Agence de services et de paiement verse au département les crédits dus au titre du fonds 
d’appui aux politiques d’insertion au plus tard le 31 juillet de l’exercice au titre duquel ils sont dus. 

« Art. D. 263-3. – Le rapport sur l’exécution de la convention d’appui aux politiques d’insertion mentionné au 
troisième alinéa de l’article L. 263-2-1 comprend également un bilan global de l’ensemble des actions d’insertion 
conduites par le département et ses partenaires sur le territoire. 

« Sur la base de ce rapport, le préfet de département et le président du conseil départemental assurent un suivi 
annuel de l’exécution de la convention d’appui aux politiques d’insertion, en associant les acteurs locaux de 
l’insertion et les représentants des personnes en situation d’exclusion. 

« Les membres du pacte territorial pour l’insertion mentionné à l’article L. 263-2 sont destinataires du rapport. 

« Art. D. 263-4. – Les crédits versés chaque année au département au titre de la convention peuvent faire 
l’objet d’un reversement l’année suivante selon les modalités prévues au présent article. 

« A compter de la seconde année de la convention, lorsque le préfet de département constate que le montant des 
crédits départementaux inscrits au budget départemental pour l’exercice budgétaire en cours au titre des dépenses 
d’insertion mentionnées à l’article 6 du présent décret, diminués du montant de la dotation annuelle du fonds 
d’appui aux politiques d’insertion de l’exercice en cours, est inférieur à 95 % du montant des crédits de l’année 
précédente au titre de ces mêmes dépenses, diminués le cas échéant de la dotation du fonds d’appui aux politiques 
d’insertion de l’exercice précédent, il demande au président du conseil départemental le remboursement intégral de 
la dotation versée l’année précédente. 

« Le reversement d’une fraction du montant de la dotation peut également être demandé par le préfet de 
département lorsqu’il constate des manquements substantiels aux engagements de progrès pris par le président du 
conseil départemental dans le cadre de la convention au titre de l’année écoulée. La fraction faisant l’objet du 
reversement est déterminée à raison de l’importance des manquements constatés à partir du rapport mentionné au 
troisième alinéa de l’article L. 263-2-1 du présent code, sans pouvoir excéder 20 %. » 

Art. 8. – Lorsque les compétences de mise en œuvre des politiques d’insertion sont transférées à la métropole 
en application du IV de l’article L. 5217-2 du code général des collectivités territoriales, la convention d’appui aux 
politiques d’insertion mentionnée à l’article L. 263-2-1 du code de l’action sociale et des familles se réfère aux 
termes de la convention passée entre le département et la métropole. 

Art. 9. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre 
du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, le ministre de l’aménagement du 
territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, le ministre de l’intérieur, le secrétaire d’Etat chargé du 
budget et des comptes publics et la secrétaire d’Etat chargée des personnes handicapées et de la lutte contre 
l’exclusion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 17 février 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 
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La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
MYRIAM EL KHOMRI 

Le ministre de l’aménagement du territoire, 
de la ruralité et des collectivités territoriales, 

JEAN-MICHEL BAYLET 

Le ministre de l’intérieur, 
BRUNO LE ROUX 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT 

La secrétaire d’Etat 
chargée des personnes handicapées 

et de la lutte contre l’exclusion, 
SÉGOLÈNE NEUVILLE   
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